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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Transports aeriens
Question écrite n° 12736

Texte de la question

M Jean Charbonnel attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer
sur l'absence de reglementation commune aux pays membres de la Communaute europeenne dans le domaine
du transport aerien. En effet, dans des matieres comme le controle aerien, la formation des pilotes, la securite
mais surtout les conditions d'attribution des droits d'acces aux aeroports, l'Europe offre un front desuni face aux
Etats-Unis. Douze accords bilateraux regissent nos rapports et ceux de nos partenaires avec les Etats-Unis la
ou un seul et unique accord serait necessaire pour creer les conditions d'une concurrence claire et reequilibree
en notre faveur. Le projet de Xe Plan prevoit que l'Etat examinera les modes actuels de fonctionnement du
transport aerien francais et envisagera, si necessaire, une adaptation pour affronter la concurrence de nos
partenaires europeens. Cette recherche d'optimisation est louable mais elle n'est pas suffisante ; une
concurrence saine entre tous les partenaires de la Communaute ne sera effective que le jour ou l'Europe aura
impose a nos partenaires d'outre-Atlantique des conditions de concurrence equivalentes. En consequence, il lui
demande si le Gouvernement envisage de prendre des initiatives en ce domaine afin de pallier l'insuffisance de
reglementation au niveau europeen.

Texte de la réponse

Reponse. - Les rapports entre les Etats en matiere aerienne sont encore regis pour l'essentiel sur la base de la
convention multilaterale de Chicago et d'accords bilateraux. Ces textes ont permis l'etablissement de relations
equilibrees, notamment entre les differents pays d'Europe et les Etats-Unis. Il n'en va plus ainsi aujourd'hui : en
effet, l'evolution du marche interieur americain, telle qu'elle resulte de la dereglementation qui y a ete mise en
oeuvre, a conduit les compagnies des Etats-Unis a se porter en grand nombre sur les dessertes internationales.
Ainsi, alors que les transporteurs europeens etaient parvenus a conserver une position preponderante sur
l'Atlantique nord, leur part dans le trafic de passagers, proche de 60 p 100 au debut des annees quatre-vingts,
n'est plus que de 50 p 100 aujourd'hui. Une erosion similaire est egalement perceptible en matiere de fret,
meme si la predominance europeenne reste encore importante. Le Gouvernement entend agir dans le cadre du
droit existant. Il a donc demande au gouvernement des Etats-Unis que soient reexaminees le cadre des
relations aeriennes avec ce pays. Une negociation est actuellement en cours a ce sujet. Les pouvoirs publics
entendent egalement promouvoir une politique europeenne dans le domaine aeronautique, ou bien dans le
cadre de l'Europe des vingt-deux Etats membres de la conference europeenne de l'aviation civile, en particulier
dans le domaine technique, ou bien au sein de l'Europe des Douze. A cet effet, la Presidence francaise a, au
cours du dernier semestre, appuyee par une majorite d'Etats membres, rappele l'interet d'une politique
communautaire vis-a-vis des Etats tiers. Il a ete formellement demande le 6 octobre, a la Commission de
Bruxelles, de faire des propositions, d'une part, dans le domaine de l'harmonisation des qualifications de
personnel navigant, d'autre part dans celui des relations avec les Etats tiers. La Commission devrait arreter ces
propositions au debut de 1990. Dans la discussion qui suivra, la France entend oeuvrer pour l'adoption de
mesures qui assureront le maintien d'une concurrence loyale entre les pays de la Communaute et leurs
partenaires.
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